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I.

Van den Prins aan de Afgevaardigden der

vier Leden van Vlaanderen.

- ' 'f

"Mcsfieurs. Jay fc^ue lettres de Monfieur De fa

Noüe du xvc du prefent, escrites a Cairibray,

par lesquelles il me mande que fuyvant la promes-

fe quil voois avoit faicte et 4 moy, il est tevenu

pour continuer en fes bons offices devers lc pays 5

que fon intention estoit de pasfer avant dedana

la France pour entendre a fes affaires particuliè-

res, mais qu' ayant entendu par les vanteries de*

Espaignhols estants a Paris, fe promettans beau-

coup plus que jespere ils ne feront, une partie

de ce qui estoit pasfé depuis fon retour, est venu

en diligence fe rendre a Cambray pour ayder

a la garde tam de Ia place de Bouchain, que de

la Ville et Citadelle de Cambray. Monfieur d'In-

clri (*) et lüy v m'escrivent de la bonne refolu-

tion quils ont, et me mandent Monfieur De

Villers (£) estre en pareiile deliberation , ayant

mis

(<*) Baueuin de Gavre, Baron va* Inckj , die zich,

in hei begin der bewegingen , van Kameryk voor de Al-

gemecne Staten had meester gemaakt. Zie verder over hen?

mijne Unie van Brut/el, bl. 107.

(*) fooit de Zoete, Heer van Filters. Hij was één

der Edelen, die het fmeckfchrifl ontlcrteekenden. Zie te
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tiiis bon ordre a fa place , et mesme fe trouvant

en faulte d'hommes qul n'ont peu pasfer pour les

empeschemens furvenuz a Mortaingne et St. A.mand,

Ie fieur de Vallieres luy a amené cent chinquante

foldatz francois, quil a jettez dedans la basfe ville

de Bouchain , fur quoy monfieur d'Inchy a faict

rentrer dedans la Citadellc pareil nombre des flens■,

quil avait auparavant envoyez au Sieur De Vil-

lers. Monfieur De la Noue me mande quil les trou-

ve en bonne refolution et volonté de n'entrer en

aulcune capitulation avecq lennemy, non obftant

plufieurs pratiques et menées fecrète» qui ont esté

faictes fur les deux places. Monfieur De la Noue

arriva Ie jeudi xiiij de ce mois et me donne espoir

que les ennemis nc feront grand mal de ce costé.

Je lai prlé d'attendre a Cambray la depesche que

je luy ay faicte par fon feeretaire, qui est party

y a huict jours en poste par la voye de Calais

avecq ung des miens que jay envoyé vers l^sd*

fieurs d'Inchy et Villers avecq lettres de moy et

de Mesfieurs les Estatzj Led* feeretaire ayant

charge tant de moy que du fieur fon maistre, de

ne

tyATER, Verb. der Edelen, d. III, bl. 418. Deze adel

man voldeed nog dit jaar aan de belofte, welke hij tot

goede verdediging der hem toevertrouwde flad, Bouchain,

gedaan had , verijdelende met rfiannelijken moed eenen

aanfhg, welken de vijand tegen dezelve ondernam. Bij

die gelegenheid nam hij den bekenden Heer De Scltcs ge

vangen.

È a
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nc pasfcr Paris fans fcavoir au vray, oü il debvoie

trouver led', ficur. Davantage , d'aultant que len-

nemy femble a préfent vouloir faire fes effortz

de ceste part , je lay prié de vouloir encores pour

quelques temps y fejourner, en attendant la con-

tenance de lennemy , cstimant qu'il ne pourroit

estre en lieu aulcun pour Ie prefent, oü fa per-

fonne foit plus necesfaire qu'en ceste part. J'es-

pere que tout fe portera bien de ce costé, tou-

teffois, ilz demandent en cas qu'ilz foyent asfail-

liz , de quelle part ilz pourront estre fecourruz.

Je vous prie , Mesfieurs , par tous les moyens qui

vous feront posfibles , de leur faire fcavoir de vos

nouvelles, comme je ne doubte que Monfieur De

la Noue ne fera faulte de fa part d'avoir bonne

correspondence avec vous. Et daultant qu'il ne

peult estre qu'il ne face par dela grande des-

pence non feulement pour fon particulier , mais

ausfy pour faire couller les hommes quy font né-

cesfaires pour la garde des places , pour envahir

lennemy et pour recueillir les gens de guerre que

vous luy avez donné charge d'amener et moy en-

corc depuis par fon fecretaire,- je vous prie ad-

vifer quelque moyen de lui faire tenir quelque

argent par Ie moyen de lettres de change, fi vous

n'avez meilleure commodité, et pour Ie moins ce

que vous fcavez luy estre accouftumé tous les

mois , ne doubtant point qu'il ne vous face plus

de fervice estant oü il est, que fil estoit pour Ie

prefent en Flandre. Je fuis prest fuyvant 1'advis

de Mesfieurs du Confeil d'Estat et de mesf" les

Es
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Estatz aller a Utrecht, pour ayder il tenir jointz et

bien refoluz les provinces, dont les deputez feront

asfemblez aud.' lieu pour Ie premier du mois qui

vient. On a jugé ce voyaige bien necesfaire pour

plufieurs raifons quy furent hier propofées. Je n'ay

voulu refufer de prendre ceste charge, oü jes-

père estre fi peu de temps que je me trouveray ,

aydant Dieu, en ceste Ville devant Ie jour pris

pour 1'asfemblée des deputez. J'ay donné ordre

en ceste Ville pour m'envoyer en diligence les

lettres qui me viendront de vostre part et daul-

tres , vous priant de ne laisfer me donner advis ,

et je mettray la meilleure diligence que je pour-

ray , pour vous faire prompte reponfe , comme je

vous prie d'advertir les particuliers Gouverneurs de

vostre Province de ne laisfer d'escrire et envoyer

les lettres a ma femme. Sur ce, après m'estre af-

fectueufement recommandé en vos bonnes graces,

je prieray Dieu ,

Mesfieurs , vous donner en parfaicte fanté hpurcuze

et bonne vie.

D'Anvers ce xxj Janvier 1580.

Vrie bien bon amy a vous faire

fervice,

Guille de Nasfau. (e)

II.

(c) Het opfehrift was ; A : Mesfieurs Mesf" les deputex

des quattre membres de il indre.
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